
REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté Egalité Fraternité

AS 23-007

DÉCISION

CONCERNANT LA SIGNATURE D'UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT
D'EXPLOITATION D'UN SPECTACLE POUR UNE ANIMATION À LA RÉSIDENCE

MARIVAUX

Le Maire, président du conseil d'administration du centre communal d'action sociale
(C.C.A.S.),

VU le code de l'action sociale et des familles et notamment l'article R123-21,

VU  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  Centre  Communal  d’Action
Sociale, n°2023/2 du 16 février 2023 donnant délégation de pouvoirs au président et
prévoyant  les  délégations  de  signature  nécessaires  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,

VU le budget annexe du CCAS,

CONSIDÉRANT les  missions  assignées  aux  résidences   autonomie,  il  est
souhaitable de proposer une animation pour les personnes âgées le 3 mars 2023 à
la Résidence Marivaux – 2 rue Pierre Marivaux à Créteil, 

CONSIDÉRANT  que  le  contrat  de  cession  proposée  par  Madame  Sylvie
FOURNIER, présidente de l'association @LUKAS Prestations, permet la réalisation
de cet objectif,

DECIDE

ARTICLE 1 : Il  est  passé  le contrat  de  cession  du  droit  d’exploitation  d’un
spectacle       ci-joint avec Madame Sylvie FOURNIER, présidente
de l’association @LUKAS Prestations, sise 83, rue des Vigneuls
51500 Taisy,   déterminant les  modalités de l’animation proposée
aux personnes âgées de la résidence Marivaux le 3 mars 2023.

ARTICLE 2 : La  dépense  correspondante  sera  imputée  à  l'article 016-623
"Fêtes et cérémonies" du budget  annexe Résidences Autonomie
de l'exercice en cours.

ARTICLE 3 : Cette  prestation  fera  l’objet  d’une  déclaration  auprès  de  la
SACEM. La dépense correspondante sera imputée à l’article 016-
637 « Autres impôts, taxes »  du budget  annexe de l'exercice en
cours.

ARTICLE 4 : un exemplaire de la présente décision sera adressé à :
Madame la Préfète du Val-de-Marne,

DIRECTION GENERALE DE L'ACTION SOCIALE ET DU LOGEMENT

HÔTEL DE VILLE  94010 CRÉTEIL CEDEX  TÉLÉPHONE : 01.49.80.92.94
SITE INTERNET : www.ville-creteil.fr
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Madame la Directrice du CCAS, pour exécution,
Monsieur le comptable public, responsable du service de gestion
comptable de Créteil.

Publicité sera faite dans les formes requises pour les délibérations du conseil 
d'administration.
Communication sera donnée au conseil d'administration lors de sa réunion la plus 
proche.

Fait à Créteil, le premier mars deux mille vingt-trois.

Pour le Président empêché
 Le Vice-Président

Antoine PELISSOLO

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Président du CCAS de Créteil
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Melun (43
rue du Général de Gaulle Case postale n° 8630 77008 Melun cedex) dans le délai de 2 mois à compter de la
publication  de  la  décision  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été
préalablement  déposé.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Accusé de réception en préfecture
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